
Commune de CARDROC 
35190 CARDROC 

République Française 

Procès-verbal des Délibérations du Conseil Municipal 

--------------------------------- 

 

L’an deux mille vingt-trois, le lundi 26 juin à 20 h 00 
Le Conseil Municipal de la commune convoqué à une réunion ordinaire, s’est réuni au 

nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Madame Marie-Thérèse CAKAIN, Maire :  

 

Présents : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick,  

Mr Goisbeau Claude, Mr Chevallier Jean-Michel, Mme Grimaud Le Reste Martine,  

Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau Audrey,  

Absents : Mr Nouvel Stéphane, Mme Clauzon Amandine, Mme Trotin Karyne,Mme 

Cousin Delphine 

Secrétaire de séance : Monsieur COMMUNIER Patrick 

 

 

Nombre de membres : 

 

        
Date de convocation : le 

16/06/2023 

Date d’affichage :       le 

16/06/2023 

Date de publication :  le 

16/06/2023 

 

 

 

 

OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF 2022 COMMUNE DE CARDROC 

N° de la délibération : 01/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un courrier de la Sous-

Préfecture de Saint-Malo demandant à soumettre à nouveau le vote d’approbation des comptes 

administratifs 2022. En effet, Mme le Maire ne doit pas être comptabilisée dans les membres 

présents pour le calcul du quorum. Par conséquent, Mme le Maire propose au conseil municipal 

de délibérer à nouveau sur le compte administratif 2022 de la commune de Cardroc.  

 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter l’ensemble des opérations (dépenses/recettes) en 

section de fonctionnement puis en section d’investissement figurant au compte administratif 2022 

de la comptabilité du budget de Cardroc, VOTE, sous la présidence de Mr Morin Philippe, 1er 

adjoint, (Mme le Maire s’étant retirée de la salle) et à l’unanimité des membres présents, le  

compte administratif 2022 du budget de Cardroc. L’ensemble des opérations est récapitulé comme 

suit :  

 

 

 

 

 

 

Afférents au Conseil Municipal  15 

En exercice 

 
 13 

 
Qui ont pris part à la délibération 

Présents : 09 

Pouvoirs : 00 

Absents : 04 

 

 9 



LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE ENSEMBLE 

  DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultats 
reportés    26 090.00 €  26 090.00 € 

Opérations de 
l'exercice 293 942.13 € 350 868.94 € 69 012.44 € 59 579.44 € 362 954.57 € 410 448.38 € 

TOTAUX 293 942.13 € 350 868.94 € 69 012.44 € 85 669.44 € 362 954.57 € 436 538.38 € 

Résultat de 
clôture  56 926.81 €  16 657.00 €  73 583.81 € 

Restes à 
réaliser  56 926.81 € 4 575.00 € 16 657.00 € 4 575.00 € 73 583.81 € 

TOTAUX 
CUMULES  56 926.81 €  12 082.00 €  69 008.81 € 

RESULTATS 
DEFINITIFS   56 926.81 €  12 082.00 €  69 008.81 € 

 

OBJET : VOTE DU COMPTE ADMINISTRATIF DE L’ASSAINISSEMENT 

COLLECTIF DE CARDROC 

N° de la délibération : 02/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’un courrier de la Sous-

Préfecture de Saint-Malo demandant à soumettre à nouveau le vote d’approbation des comptes 

administratifs 2022. En effet, Mme le Maire ne doit pas être comptabilisée dans les membres 

présents pour le calcul du quorum. Par conséquent, Mme le Maire propose au conseil municipal 

de délibérer à nouveau sur le compte administratif 2022 de l’assainissement collectif de Cardroc.  

 

 

Le conseil municipal, après s’être fait présenter l’ensemble des opérations (dépenses/recettes) en 

section de fonctionnement puis en section d’investissement figurant au compte administratif 2022 

de la comptabilité du budget de l’assainissement collectif de Cardroc, VOTE, sous la présidence 

de Mr Morin Philippe, 1er adjoint, (Mme le Maire s’étant retirée de la salle) et à l’unanimité des 

membres présents, le  

compte administratif 2022 du budget assainissement collectif de Cardroc. L’ensemble des 

opérations est récapitulé comme suit :  

 

LIBELLE FONCTIONNEMENT FONCTIONNEMENT INVESTISSEMENT INVESTISSEMENT ENSEMBLE ENSEMBLE 

  DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES DEPENSES RECETTES 

Résultats 
reportés             33 138.49 €       15 034.68 €    48 173.17 €  

Opérations de 
l'exercice            46 137.56 €            30 662.43 €        40 744.47 €     34 481.57 €   86 882.03 €  65 144.00 €  

TOTAUX             46 137.56 €            63 800.92 €        40 744.47 €     49 516.25 €    86 882.03 €   113 317.17 €  

Résultat de 
clôture             17 663.36 €          8 771.78 €     26 435.14 €  

Restes à 
réaliser 

                                          
-   €            17 663.36 €  

                                    
-   €                  -   €            -   €  0 

TOTAUX 
CUMULES              17 663.36 €           8 771.78 €     26 435.14 €  

RESULTATS 
DEFINITIFS             17 663.36 €            8 771.78 €    26 435.14 €  



 

 

OBJET : TARIFS DE LOCATION DES DEUX SALLES POUR 2024 : 

N° de la délibération : 03/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal qu’il est nécessaire de définir les tarifs de 

location des deux salles de Cardroc pour l’année 2024. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres présents les 

tarifs suivants pour 2024 : 

LOCATION DE LA SALLE RENE YVETOT 

(240 personnes maximum) 

 

LOCATION 

TARIF 

COMMUNE 

TARIF 

HORS COMMUNE 

 

Chauffage 

Vin d’honneur 

Et Assemblées 

Générales 

75 € 150 € 25 € 

1 repas 

 

150 € 

 

300 € 

 

25 € 

 

2 repas 300 € 600 € 50 € 

WEEK-END 400 € 800 € 50 € 

Caution       1 500 €             1 500 €  

 

Respect de l’heure le soir : 2 h du matin 

Acompte : 30 % 

Tarifs Spéciaux : 

Pour les associations communales et l’école : gratuité pour 2 locations par an dont un seul 

week-end. 

Option : 

Location de la vaisselle : 30 €/tranche de 50 couverts 

Sono : 90 € : (sono+micro+éclairage scénique+ vidéo projecteur) 

Casse vaisselle : 1 € par article 

Chauffage : Le chauffage sera allumé du 15 octobre au 15 avril de l’année suivante. En cas 

de nécessité, pour cause de froid prolongé, le chauffage sera mis en dehors de la période 

prévue. 

 
TARIFS 2024 : LOCATION DE LA NOUVELLE SALLE DES ASSOCIATIONS 

(40 personnes maximum) 

 

LOCATION 

TARIF 

COMMUNE 

TARIF 

HORS COMMUNE 

 

Chauffage 

       ½ journée 

Vin d’honneur et 

Assemblées Générales 

50 € 100 € 10 € 

1 journée 

(sans repas) 

100 € 200 € 20 € 

  2 jours 

 (sans repas) 

200 € 300 € 30 € 

  Caution      1 500 €              1 500 € 10 € 

Respect de l’heure le soir : 2 h du matin 

Acompte : 30 % 

Location du vidéoprojecteur : 50 € la journée  

 

 



 

 

Chauffage : Le chauffage sera allumé du 15 octobre au 15 avril de l’année suivante. En cas 

de nécessité, pour cause de froid prolongé, le chauffage sera mis en dehors de la période 

prévue.  

Pas de repas dans la salle. 

 

Tarifs Spéciaux : 

Pour les associations communales et l’école : gratuité pour 2 locations par an dont un seul 

week-end. 

 

OBJET : DEMANDE DE SUBVENTION POUR FONCTIONNEMENT A L’ECOLE 

DIWAN (ANNEE SCOLAIRE 2023-2024) 

N° de la délibération : 04/26/06/2023 

 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de subvention 

concernant un enfant domicilié à Cardroc et scolarisé à l’école Diwan de Guipel en classe de 

CP. 

Coût d’un élève primaire à Guipel : 474 € 

Coût d’un élève primaire du RPI public Cardroc, Miniac, Bécherel et Longaulnay : 574.89 €. 

 

Mme le Maire informe le conseil municipal que la commune doit considérer le coût le moins 

élevé des deux pour octroyer la subvention pour le fonctionnement de l’école Diwan, soit un 

montant de 474 €. 

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à la majorité des membres de ne pas 

octroyer la subvention proposée par Mme le Maire.  

1 vote pour : Mme Cakain Marie-Thérèse 

1 abstention : Mr Chevallier Jean-Michel s’est abstenu 

7 votes contre : Mr Morin Philippe, Mr Berthélémé Jean-Gabriel, Mr Communier Patrick, Mr 

Goisbeau Claude, Mme Grimaud Le Reste Martine, Mr Nicolas Sébastien, Mme Chesneau 

Audrey.  

 

OBJET : DEMANDE DE LA COMMUNE DE LA CHAPELLE-CHAUSSEE POUR 

PARTICIPATION FINANCIERE DE LA COMMUNE DE CARDROC AUX 

CHARGES DE LA CANTINE SCOLAIRE DES ENFANTS DE CARDROC 

SCOLARISES A LA CHAPELLE-CHAUSSEE 

N° de la délibération : 05/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal de la réception d’une demande de la commune 

de La Chapelle-Chaussée. Il est proposé à la commune de Cardroc de prendre en charge  

2.02 € par repas et par enfant domicilié à Cardroc et scolarisé à La Chapelle-Chaussée pour 

l’année scolaire 2023-2024. 

Cette demande est effectuée afin que les habitants de Cardroc qui scolarisent leur(s) enfant(s) 

à La Chapelle-Chaussée puissent bénéficier du même tarif cantine que les Chapellois.  

 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité des membres de ne pas 

accepter de prendre en charge financièrement la somme de 2.02 € proposé par la commune de 

La Chapelle-Chaussée. L’intégralité du prix de cantine sera à la charge des familles de 

Cardroc qui scolarisent leur(s) enfant(s) sur la commune de La Chapelle-Chaussée.  

 

 

 



 

OBJET : DEMANDE DE MR ET MME BOYER CHRISTIAN : MODIFICATION DU 

PDIPR 

N° de la délibération : 6/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal d’une demande de modification des circuits du 

PDIPR et de l’Equibreizh par Mr et Mme Boyer Christian.  

Ces deux circuits empruntent le chemin communal qui passe au milieu du centre équestre de 

La Foucheraie. 

Plusieurs incidents se sont produits et pour des raisons de sécurité des cavaliers du centre 

équestre, Mr et Mme Boyer Christian demandent s’il est possible de modifier les circuits 

mentionnés ci-dessus.  

 

Après avoir étudié la proposition de Mr et Mme Boyer Christian, le conseil municipal donne 

un avis favorable à la modification proposée et charge Mme le Maire d’informer les services 

qui gèrent le PDIPR et l’Equibreizh de l’avis émis par le conseil municipal.  

 

Le chemin qui traverse le centre équestre de la Foucheraie reste toutefois communal, seuls les 

piétons pourront toujours y avoir accès. Les cavaliers, autres que ceux du centre équestre, les 

vélos et tout engin motorisé devront emprunter le nouvel itinéraire dès lors que la 

modification sera acceptée et balisée par les services du PDIPR et de l’Equibreizh. 

 

OBJET : DÉLIBÉRATION PORTANT APPROBATION DE LA MOTION « ZERO 
ARTIFICIALISATION NETTE » DE L’AMRF 

N° de la délibération : 7/26/06/2023 

 

Considérant que la commune partage l’ambition de réduire le phénomène 
d’artificialisation des sols et de préserver la qualité des aménités rurales ; 

Considérant que les objectifs lui étant (ou en passe de lui être) assignés par le schéma 
de cohérence territoriale impacteront la commune dans son développement ; 

Considérant que l’atteinte de l’objectif de « Zéro Artificialisation Nette » passera par 
l’octroi de moyens substantiels pour accélérer le recyclage du foncier, la rénovation du 
bâti et par la reconnaissance d’un véritable droit au projet communal ; 

Vu la proposition de loi visant à faciliter la mise en œuvre des objectifs de « zéro 
artificialisation nette » au cœur des territoires, 

Vu la loi n°2021-1104 du 22 août 2021 portant lutte contre le dérèglement climatique 
et résilience face à ses effets, et notamment son article 194 ; 

Vu le décret n°2022-762 du 22 avril 2022 relatif aux objectifs et aux règles générales 
en matière de gestion économe de l’espace et de lutte contre l’artificialisation des sols 
du schéma régional d’aménagement, de développement durable et d’égalité des 
territoires ; 

Vu le décret n°2022-763 du 22 avril 2022 relatif à la nomenclature de l’artificialisation 
des sols pour la fixation et le suivi des objectifs dans les documents de planification et 
d’urbanisme ; 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/DLR5L16N46880
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/DLR5L16N46880


 Il est proposé au conseil municipal : 

-    D’approuver la motion « Zéro Artificialisation Nette » de l’Association des maires 
ruraux de France annexée à la présente délibération 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal de CARDROC, à l’unanimité des 
membres présents, APPROUVE la motion « Zéro Artificialisation Nette » de 
l’Association des maires ruraux de France annexée à la présente délibération. 

 

___________________________________________________________________________ 
 
 

Motion 
Zéro Artificialisation Nette & Villages de l’avenir  

Non aux ruralités sous cloche 

 
  

« Nous proposons un autre aménagement du 
territoire, favorable au monde rural et à l’équilibre 

entre les territoires » 
 

  
L’Association des maires ruraux de France tire la sonnette d’alarme sur les risques 
de mise sous cloche de nombreux espaces ruraux en raison des décisions 
précipitées que s’apprêtent à prendre l’Assemblée nationale concernant l’objectif de 
réduction du rythme de l’artificialisation des sols à travers le vote d’une loi visant à 
faciliter la mise en œuvre des objectifs de « zéro artificialisation nette » au cœur des 
territoires, 
 
Elle dénonce une approche à sens unique qui s’affranchit de l’autre enjeu majeur : la 
rénovation et la revitalisation des cœurs de villages et de bourgs. 
 
Elle demande au législateur de ne pas valider des choix de l’administration visant à 
faire des élus locaux de simples exécutants, réduits à se conformer à l’interprétation 
contraignante des textes opérée par les services de l’Etat. Elle condamne cette 
logique d’encadrement des actions des collectivités territoriales, reflet d’un dogme 
étatique dépeignant les collectivités territoriales comme les premières responsables 
de l’étalement urbain. C’est oublié que jusque dans les années 80, l’Etat était le 
premier aménageur du territoire. 
 
L’AMRF demande à ce que chacun prenne conscience de la valeur des aménités 
rurales et de l’importance de préserver ces divers paysages de campagnes qui font 
toute la richesse de nos territoires. A ce titre, elle appelle les députés à prendre le 
temps de bien comprendre les enjeux et les conséquences mortifères sur de 
nombreuses communes de leur circonscription d’élection.  
 
Depuis de nombreuses années, l’AMRF réclame et propose un débat sur 
l’aménagement du territoire.  
 
Il est aujourd’hui au point mort alors que les services de l’Etat depuis des mois 
tentent d’imposer au Parlement une méthode verticale et comptable qui scelle la 
destinée de zones rurales pour des dizaines d’années, sans débat sur les objectifs 
en prolongeant une approche qui oppose ruralité et villes en privilégiant le droit à 
s’étendre des métropoles. 

MOTION 
— ZAN 

https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/DLR5L16N46880
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/DLR5L16N46880
https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/16/dossiers/DLR5L16N46880


  
Les maires ruraux rappellent leur contribution forte à la réduction observée dans le 
rythme d’artificialisation. 
 
Des villages de l’avenir 
Il est urgent de concilier l’atteinte des objectifs de sobriété foncière avec celui 
développement des territoires ruraux à l’heure où la contribution de ces derniers est 
incontournable pour faire face aux défis environnementaux et sociétaux actuels et à 
venir.  
 
A cette sobriété opérationnelle doivent s’ajouter des outils et financements pour la 
rénovation des cœurs de villages de l’avenir. 
 
L’AMRF plaide aujourd’hui pour que nos conseils municipaux puissent se 
réapproprier l’aménagement de leurs territoires et soient en mesure d’opérer des 
choix stratégiques, en concertation avec les autres territoires, qui impacteront le 
quotidien de nos concitoyens.  
 
Oui, nous avons pour ambition de rénover l’habitat existant, protéger les paysages et 
faire du monde rural un espace d’accueil à l’heure où nos concitoyens sont de plus 
en plus nombreux à y converger (+ 4% en 10 ans selon l’Insee). 
 
 
L’AMRF demande : 
 

1. la mise en œuvre d’un réel « plan Marshall » en faveur de la réhabilitation 
du bâti vacant dans les communes rurales intégrant des moyens financiers, 
un accompagnement en ingénierie, des outils juridiques facilitant le 
changement de destination du bâti agricole, une réflexion sur le code du 
patrimoine.   
 

2. L’inscription dans la loi du Droit au projet qui permette de porter des projets 
d’intérêt communal ou multi-communal. 
 

3. L’inscription dans la loi de l’inversion de l’exigence : permettre plus à ceux 
qui ont artificialisé moins 

 
4. l’intensification des concertations régionales sur l’aménagement équilibrée 

du territoire associant tous les maires et pas seulement les Scot 
 

4. que ce soit le projet qui définisse l’espace à mobiliser et non l’inverse 
  
5. une bonne information de la part de l’Etat sur ses objectifs chiffrés en 
matière de projets nationaux et européens, la publication d’outils nationaux 
finalisés permettant aux élus de s’informer objectivement sur les différents 
scenarii de réduction de consommation des ENAF assortie à la technicité des 
textes, empêchent la tenue d’un authentique débat politique où les élus 
décideraient en responsabilité.  
 
6. le retrait, dans le décompte régional, de l’artificialisation induite par un projet 
d’envergure nationale 
 
7. la réécriture du décret d’application n°2022-762 dit « SRADDET » pour que 
la déclinaison territoriale n’impacte pas le solde l’artificialisation d’un territoire 



dont les administrés ne seraient pas majoritairement bénéficiaires de ce 
projet, notamment les établissements publics ; 

 

OBJET : DEVIS VERISURE POUR SECURISATION DE L’ATELIER COMMUNAL 

N° de la délibération : 8/26/06/2023 

 

Madame le Maire rappelle au conseil municipal que l’atelier communal de Cardroc a été 

cambriolé durant le week-end de la Pentecôte. Le tracteur tondeuse et plusieurs autres 

matériels ont été volés. 

Madame le Maire informe que des travaux ont été réalisés pour sécuriser l’atelier, d’autre part 

il a été demandé à trois entreprises d’établir un devis afin de sécuriser l’atelier communal au 

moyen d’une  alarme et d’une vidéo.  

 

Après avoir étudié les trois propositions, le conseil municipal DECIDE à l’unanimité : 

- de SECURISER l’atelier communal, 

- d’ACCEPTER le devis de la société VERISURE : 

.  fourniture de matériel 229 € HT (sirène incluse) 

.  abonnement 46.90 € HT/mois, prestation technique offerte. 

 

OBJET : RACHAT DE MATERIEL : DEVIS DE RENNES MOTOCULTURE DE 

BETTON 

 

N° de la délibération : 9/26/06/2023 

 

Madame le Maire informe le conseil municipal que des devis ont été demandés pour 

renouveler le matériel communal volé. Après en avoir délibéré et compte tenu de la qualité du 

service après-vente le conseil municipal, à l’unanimité des membres présents, ACCEPTE le 

devis proposé par Rennes Motoculture de Betton pour un montant de 23 034 € TTC. (visite 

gratuite au bout de 50 heures) La facture sera payée en section d’investissement à l’article 

2157. 

 

Pour payer l’acquisition de ce matériel, Mme le Maire propose au conseil municipal : 

- De faire une demande d’aide à hauteur de 50 % du prix global HT dans le cadre du 

fonds de concours auprès de la communauté de communes de la Bretagne romantique 

(Aide aux petites communes) 

 

- D’effectuer la décision modificative du budget suivante :  

 

- Dépenses : Article 2157 : 23 100 € 

- Recettes : 13258 : 9 597 € (Fonds de concours- aide aux petites communes) 

- Recette : 1641 : 13 503 €  

 

Madame le Maire précise que le montant de l’indemnité qui sera versée par 

l’assurance (MMA)  n’est pas connu. L’indemnité sera versée en section de 

fonctionnement. 

 

 

 

 

 

 



 

 

INFORMATIONS DIVERSES :  

 

- Vol à l’atelier communal durant le week-end de la Pentecôte. Une plainte a été 

déposée à la gendarmerie. Visite de l’expert le 21/06/2023. 

- Travaux du Placis Goudré et de La Garde en cours 

- Visite de sécurité de la salle René Yvetot le 3 août 2023 

- Réception de l’accord de la dérogation pour l’entrée du lotissement La Croix-Boissée 

sur la RD220 

- Confirmation du 21/06/2023 par la SAUR concernant la possibilité d’installer un 

poteau incendie sur la route de La Landelle. Un RDV va être pris avec la SAUR et 

SDIS pour la mise en place.  

- Prochaine réunion du conseil municipal le 25 septembre 2023 


	Commune de CARDROC

